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XIII 

CLASSEMENT DES EMPL0IS ET ORGANISATION DES 

CARRIERES DU PERSONNEL DES SERVICES LINGUIS
TIQUES 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
classement des emplois et !'organisation des carrieres 
du personnel des services linguistiques 111

; 

XIV 

VERSEMENT D'UNE INDEMNITE POUR FRAIS D
0

ETUDES 

A CERTAINES PERS0NNES QUI, SANS ETRE F0NCTI0N
NAIRES DU SECRETARIAT, TRAVAILLENT A TEMPS 
COMPLET POUR L'ORGANISATION 

l. Prend note des vues exprimees par les Etats 
Membres sur la question du versement d'une indem
nite pour frais d'etudes a certaines personnes qui, 
sans etre fonctionnaires du Secretariat. travaillent i1 
temps complet pour l'Organisation; 

2. Decide d'examiner cette question dans le cadre 
d'un examen general de la remuneration et des autres 
conditions d'emploi des personnes qui. sans etre fonc
tionnaires du Secretariat, travaillent i1 temps complet 
pour l'Organisation; 

3. Decide en outre que cet examen sera fait lors 
de sa trente-huitieme session, sur la base d'un rapport 
du Secretaire general; 

xv 

STATUT C0NTRACTUEL DES PR0FESSEURS 
DE LANGUES 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif.au statut contractuel des professeurs de langues 
au Siege, a Geneve, a Vienne, a Nairobi et au siege 
de commissions regionales 112 et du rapport corres
pondant du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 11 

'; 

2. Adopte, a titre provisoire. les recommandations 
formulees par le Comite consultatif dans son rapport; 

3. Decide d'examiner en detail la question du statut 
contractuel des professeurs de langues lors de sa 
trente-huitieme session, sur la base d'un rapport mis 
a jour qui sera presente par le Secretaire general. 

114" seance pll;nih·e 
2/ dfre111hre /982 

37/238. Examen du tinancement des depenses admi
nistratives du Haut Commissariat des Nations 
U nies pour les refugies 

L'Assemhlee generate. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
l'examen du financement des depenses administratives 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour le~ 

111 A/C.5/37/65/Add.2 el Corr. I. 
112 A/C.5/37/63. 
,u Documents v.fficiels Je f'A.uemh/ee fl!llemle. trn11e-wpti,·111c 

sessi<m, Supplement 11" 7A (A/37/7/Add. I a 24). dornment A/17/7/ 
Add.24. 

refugies 114 et k rapport uirrespondant du Comite con
sultatif pour Jes question~ administratives et hudge
taires' is. 

I. Prrnd actc du rapport du Sccretaire general; 

2. Flllt siennc )'opinion du Comite consultatifpour 
les questions administratives et hudgetaires selon 
laquclle lcs decisions concernant les propositions du 
Secretaire general relatives au transfer! de postes 
devraient etre prises cas par cas dans le contexle des 
projets de budget-programme pour l'cxercice hiennal 
1984-198.'i et Jes exercice!-> hiennaux ulterieurs; 

3. Appro111·c les autrcs commentaires et observa
tions que le Comitc consultatif a formules dans son 
rapport. 

I /4" st;ance plinih-e 
ll dfremhrc /982 

37/239. Rapport du Comite d'experl'i gouvernemen
taux charge d'evaluer la structure actuelle du 
Secretariat dans Jes domaines de !'adminis
tration, des finances et du personnel 

L'As.,·e111hfee gefll;ra/e 

1. !'rend 11ctc m·ec .rnti.1:fi1ctio11 du rapport final du 
Comite d'experts gouvernementaux charge d'evaluer 
la structure actuelle du Secretariat dans Jes domaines 
de l'administration. des finances et du personne11 16 ; 

,., Recc1mm1111de le rapport du Comite a l'attention 
du Secretaire general: 

3. Pric le Secretaire general de tenir compte des 
suggestions dont ii est question dans le paragraphe 39 
du rapport du Comite. ainsi que des vues y relatives 
de la Cinquieme Commission, en etudiant la structure 
administrative du Secretariat et en examinant, comme 
ii le fait actuellement, la decentralisation de la prise 
de decisions en matiere administrative, qui fait l'objet 
du paragraphe 2.'i du rapport du Comite et du para
graphe l.'i de )'annexe I audit rapport; 

4. Pric le Secretaire general de presenter a r Assem
hlee generate. lors de sa trente-neuvieme session. dans 
le cadre du budget-programme de l'exercice biennal 
1984-198.'i. un rapport sur les principales questions 
identifices par le Comite. notamment sur les modifi
cations de la structure administrative qu'il juge 
appropriccs. 

/ /.JC .,h111ce plenih-e 
l I dl;ce111hre /982 

37/240. Reglement concernant les frais de voyage et 
l'indemnite de suhsi~tance des memhres de la 
Cour internationah de Justice 

I. 'A.1.1t·111h!t;c gl;lll;raf,·. 

lfopfJc/11111 sa resolution 85 (I) du 11 decemhre 1946. 

Adoptc k Reglement conct·rnant les frais de voyage 
et l'indemnitc de suhsislancc des mcrnhres de la Cour 
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